
EEPIJALIQIÆ, IIOI'UL.,IRE Dt' BENIN

PRESID,II{C:i Ul Lt REPUBLIQITE

DECRET N" 85-67 du 25 férrrt er 19A3

relatif à la tenue de travail des
I,iembres des Tribunaux Populaires
Locaux et Trl bunaux Populaires de
Corunr:ne . -

i,s pR;srDjNT DE LA RxpuBIJeuE,
CHEF D]I LILTAT, PRESIDENT DU

CONS.IIL,J]GCUTIF NATIONAL,

Vu l t ordonnance No 77-32 dù 9 septembre 1977 portant promulgation de
Ia IOI Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et 1aIôi No 8f-O01 du J février 19A3 qul 1ta cooplétée ;

W Ie décret No 82-441 du JO décembre 1982 portant composition du
Conseil Exécutlf National et de son Conité Permanent ;

W la Lol No 81-004 du 2J mars 1981 portant Organisation Judtciaire ;

SUR propositlon du Garde des Sceaux, Mlnlstre de 1a Justlce populaire ;
L,E conité Rermanent du conseil Exécutif National entendu en sa séance

du 10 févrieî 198r,

DECiiET Er

Artlç-I-e_ _1_e_r-. - l,es membres des Tribunaux populaires Loc aux et desfif6imfnfTô'pulaires de Comnure p6rte"[ aux- audiences une écharpeverte avec franges de couleur or, frappée drun glaive et drune Lalance
de couleur rouge.
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2 Les frais de tenue de travail des personnes vlsées àer sont à la charge de Ia Coruoune de leur ressort.
Article J.- Le Garde des Sc
Ifiilffie.Tes Finances et les
tlon des E'rovi-nces sont char
1r exécution du présent décre

ux, I{lnistre de Ia Justice Popu}alre, Ie
résidents de Conité drEtat dtAdministra-
s, chacun en ce qui 1e concerne, dequi sera pub1lé au Journal Officie1.-

à Cotonou, 1e e5 péwier 19Bf

P

t
Par le L''.ésldent de 1a RépubuslS:t
Chef de lrEtat, Président du Consài1

E::écutlf National,

Mathieu KERE(OU
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Le Garde des Sceaux. Ministre
de La Justice populàire,

Francois DOSSOU

Pour Le Minj-stre des Flnances
absent, le l,linistre du Commerce,
chargé de ltlntérim,
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